
Compte rendu du Bureau communautaire du 2 octobre 2018 

 BUREAU COMMUNAUTAIRE 
●●● 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2018 
●●● 

EXTRAIT DU COMPTE RENDU 

 
 
L'An deux mille dix-huit, le 02 Octobre, les membres du Bureau communautaire, convoqués 
individuellement par lettre en date du 26 septembre 2018, se sont réunis dans la salle de leurs 
délibérations, afin de délibérer. 
La séance est ouverte à 17H30, sous présidence de Monsieur Guy Lefrand, Président. 
 
PRESENTS : 
Madame AUGER Stéphanie, Monsieur BOREGGIO Sylvain, Monsieur COCHON Michel, Monsieur 
CONFAIS Max, Madame COULONG Rosine, Monsieur DERRAR Mohamed, Monsieur DOSSANG 
Guy, Monsieur DOUARD Daniel, Monsieur ETTAZAOUI Driss, Monsieur HUBERT Xavier, 
Monsieur LEFRAND Guy, Monsieur MABIRE Arnaud, Monsieur MOLINA Michel, Madame 
PECQUEUX Delphine, Monsieur PRIEZ Rémi, Monsieur ROYOUX Claude. 
 
ABSENTS NON REPRESENTES : 
Monsieur BOURRELLIER Ludovic, Monsieur GAVARD-GONGALLUD Nicolas, Monsieur 
GROIZELEAU Bruno. 
 
 

DELIBERATIONS DU BUREAU PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 
 
Le Bureau communautaire, agissant en vertu de la délégation qui lui a été donnée par le Conseil 
Communautaire : 

 
 APPROUVE la mise à disposition d’EPN par la Banque de France, dans le cadre de son Plan 
de Sauvegarde de l’Emploi, d’un agent qui sera affecté au service voirie, S’ENGAGE à 
rembourser trimestriellement à la Banque de France le tiers de la rémunération globale et des 
charges patronales afférentes et AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention et les 
avenants éventuels à intervenir. 
 
 


